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1. L’Examen des progrès du Forum mondial sur les réfugiés 2025 s’est déroulé du 13 au 15 

décembre 2025 à Genève. Il a été organisé conjointement par la Suisse et le HCR, et convoqué 

conjointement par la Colombie, la France, le Japon, la Jordanie et l’Ouganda. Principal moment 

permettant de faire le bilan de la mise en œuvre du Pacte mondial sur les réfugiés à mi-parcours 

entre les Forums mondiaux sur les réfugiés de 2023 et 2027, l’Examen des progrès accomplis a 

facilité l’évaluation des avancées réalisées en direction des quatre objectifs du Pacte ; fait le bilan 

de la mise en œuvre des engagements pris depuis 2019 ; mis en évidence les lacunes à combler ; 

et défini l’orientation stratégique à suivre en vue du prochain Forum mondial sur les réfugiés en 

2027. 

 

2.  Cet événement a réuni environ 1500 participants, dont 260 personnes ayant une 

expérience vécue du déplacement ou de l’apatridie, soit le plus haut niveau de participation de 

délégués réfugiés ou apatrides à une réunion organisée dans le contexte du Pacte mondial sur les 

réfugiés à ce jour (environ 17,5 %). L’événement a réuni des représentants d’un large éventail 

d’acteurs, dont les États membres, les autorités locales, la société civile, les organisations dirigées 

par des réfugiés, les institutions financières internationales, les milieux universitaires, le secteur 

privé et les acteurs confessionnels, reflet de l’approche faisant intervenir la société tout entière 

invoquée dans le Pacte. 

 

I. Principales évolutions et conclusions  

 

3.  Les participants ont reconnu que des progrès importants avaient été accomplis depuis le 

premier Forum mondial sur les réfugiés, notamment concernant le respect de l’élargissement de 

l’inclusion des réfugiés dans les systèmes nationaux, le renforcement des cadres de protection, 

l’émergence d’engagements multipartites à transformer les choses, et l’engagement accru dans 

tous les secteurs. Le nombre d’entités ayant pris des engagements a plus que doublé depuis 2019 

et le cadre d’indicateurs du Pacte permet un suivi plus systématique de 16 indicateurs. 

 

4.  Dans le même temps, l’événement a souligné que les progrès restaient inégaux et de plus 

en plus fragiles. La diminution des financements prévisibles et flexibles, l’augmentation des 

pressions opérationnelles sur les principaux pays qui accueillent des réfugiés, et la polarisation 

politique croissante menacent les avancées récentes en matière d’inclusion, d’autonomie, de 

solutions et d’intégrité du système d’asile. Les systèmes nationaux sont déjà sous tension à cause 

de conflits, d’impacts climatiques et de pressions économiques, avec un partage insuffisant des 

responsabilités pour répondre aux besoins grandissants. 

 

5.  Le bilan effectué avant l’événement a révélé que de nombreux engagements, notamment 

des engagements politiques de pays d’accueil, avaient besoin d’un soutien financier, technique et 

politique supplémentaire pour parvenir aux résultats prévus. Depuis le deuxième Forum mondial 

sur les réfugiés en 2023, les entités ayant pris des engagements ont déclaré des décaissements 

financiers d’au moins $2,6 milliards de dollars E.-U. Toutefois, l’adéquation des engagements par 

rapport aux besoins reste incohérente et une nette intensification du soutien est nécessaire pour 



maintenir l’apport d’un appui aux pays d’accueil. Le cadre d’engagements multipartites, lancé en 

2023, a été souligné comme étant l’un des mécanismes les plus efficaces pour promouvoir le 

changement politique et la mise en œuvre conjointe, en particulier lorsqu’il est ancré dans les 

systèmes nationaux, orienté vers les réponses durables et l’autonomie, et appuyé par des 

structures de gouvernance claire. 

 

6.  Le troisième rapport d’indicateurs publiés en novembre 2025 a fait état d’améliorations 

dans l’accès légal au travail, à l’éducation et à la liberté de mouvement ; l’extension des voies 

complémentaires ; et l’augmentation des partenariats ancrés localement. Toutefois, il a aussi 

souligné l’existence de barrières persistantes à l’autonomie ; le déclin de la réinstallation en 2025 

à la suite du record enregistré en 2024 ; le soutien limité au retour et à la réintégration ; et la 

persistance des lacunes dans les données sur l’inclusion générées au niveau national. Le rapport a 

réitéré la nécessité d’un renforcement des systèmes statistiques nationaux et d’un financement 

plus prévisible pour la collecte et l’analyse des données. 

 

II. Engagement à l’échelle de la société tout entière 

 

7.  Les gouvernements locaux, les milieux universitaires, les acteurs confessionnels et les 

partenaires du secteur privé ont présenté des éléments concrets attestant d’une 

institutionnalisation croissante des engagements pris dans le cadre du Pacte mondial sur les 

réfugiés au sein de leur système respectif. Les autorités locales ont souligné la nécessité d’un 

financement direct et flexible pour soutenir l’inclusion au niveau municipal. Les partenaires des 

établissements universitaires ont fait état d’avancées quant aux possibilités de recherche et de 

bourse pour les universitaires déplacés. Les réseaux confessionnels ont lancé de nouvelles 

initiatives de protection et de nouveaux instruments financiers basés sur la communauté. Le 

secteur privé a étendu son engagement par des dispositifs d’emploi, des initiatives de protection 

numérique et des mécanismes de financement innovants, et a lancé un appel à renforcer les 

garanties et l’alignement sur les systèmes nationaux. 

 

8.  La forte participation des personnes déplacées de force ou apatrides a continué à 

s’approfondir à la suite du Forum mondial sur les réfugiés 2023. Des intervenants réfugiés ont 

pris la parole à toutes les sessions spéciales et tous les événements parallèles ; sept délégations 

d’États comportaient des conseillers réfugiés ; et des organisations dirigées par des réfugiés ont 

codirigé des engagements multipartites ou y ont participé. Une évaluation conjointe menée à la 

suite de l’Examen a relevé les progrès accomplis dans l’accès et la représentation, tout en 

soulignant la nécessité de renforcer l’influence dans les processus décisionnels aux niveaux 

national et mondial    

III. Nouveaux engagements annoncés 

 

9.  Plus de 30 nouveaux engagements ont été annoncés pendant l’événement, dont des 

promesses financières, des réformes politiques et un soutien thématique dans la protection, 

l’éducation, l’égalité entre les genres, la protection numérique et les solutions durables. Les 

nouvelles promesses portaient notamment sur les engagements de haute qualité de la part d’États, 

de fondations privées et d’organisations philanthropiques, en plus des engagements 

supplémentaires émanant d’entités dirigées par des réfugiés.  

 

IV. Conclusion : en vue du Forum mondial sur les réfugiés 2027 

 

10.  Pendant l’événement, les participants ont défini des actions prioritaires pour structurer le 

Forum mondial sur les réfugiés 2027, dont un renforcement du cadre d’engagement, une 

consolidation des engagements multipartites, l’intensification d’une mise en adéquation ciblée, 



l’approfondissement de l’engagement des acteurs du développement, le renforcement d’une 

participation effective et le renforcement des systèmes de données nationaux. Des 

recommandations seront énoncées dans le document final de l’Examen des progrès du Forum 

mondial sur les réfugiés qui sera émis bientôt et publié sur la page web du Pacte mondial sur les 

réfugiés. 

 

11.  L’Examen des progrès a réaffirmé que le Pacte restait un cadre central pour des réponses 

internationales coordonnées au déplacement forcé. Dans le contexte des initiatives ONU80 et 

Humanitarian reset, le Pacte a été reconnu comme outil important permettant de passer de 

systèmes d’aide humanitaire parallèles à des réponses plus nationales, plus inclusives et plus 

durables. Un large consensus a reconnu que les approches devaient évoluer et que les progrès 

nécessiteront des efforts concertés de tous les acteurs. L’événement a fourni une base claire à une 

mise en œuvre accélérée et axée sur les résultats dans la perspective du Forum mondial sur les 

réfugiés 2027. 

__________ 


